
Au Parlement, la commission de
l’éducation du National n’a
adopté que sur le fil le projet vi-
sant à imposer davantage de trans-
parence aux entreprises en ma-
tière d’égalité salariale.
Il a fallu la voix prépondérante de
la présidente Christine Bulliard
(PDC/FR) pour éviter un rejet
du projet, ont indiqué vendredi
les services du Parlement. La ma-
jorité recommande de soutenir la
mouture issue du Conseil des
Etats sans modification.
Si le plénum suit, les entreprises
qui occupent au moins 100 tra-
vailleurs, soit moins de 1% des
employeurs, devront procéder à
une analyse de l’égalité salariale
tous les quatre ans et la faire véri-
fier par un organe indépendant.
Le Conseil fédéral voulait fixer la
barre à 50 employés.

Portée contestée
Rien n’est toutefois joué. La ques-
tion du nombre d’entreprises
concernées a donné lieu à de vives
discussions. La commission a voté
sur de nombreuses propositions
variant entre 10 et 250 travail-
leurs avant de se rallier à 100. Dif-
férentes minorités souhaitent
fixer ce seuil à 250, à 50 ou à 10.
Une autre minorité a plaidé en fa-
veur d’un calcul du nombre de
travailleurs en équivalents plein
temps.
Comme les sénateurs, la commis-
sion propose en outre d’exempter

de nouvelle analyse les entreprises
dans lesquelles le premier exa-
men a montré que l’égalité était
respectée. Une minorité conteste
ce point.
La commission a renoncé de jus-
tesse à défendre un allégement
des devoirs d’information des em-
ployeurs. Par 13 voix contre 12,
elle ne veut pas dispenser les so-
ciétés dont les actions sont cotées
en bourse de publier le résultat de
l’analyse de l’égalité des salaires à
l’annexe de leur rapport annuel.
Les sénateurs avaient également
décidé que la loi devrait être éva-
luée au bout de 9 ans et abrogée
au bout de 12 ans. Par 16 voix

contre 8, la commission a rejeté
une proposition prévoyant que la
clause ne soit appliquée que si
l’Assemblée fédérale conclut qu’il
n’existe plus de discrimination sa-
lariale notable. Elle a aussi refusé
à deux contre un de biffer la
clause.

Retraite des femmes
La commission s’est aussi pen-
chée sur une proposition qui vi-
sait à relever l’âge de la retraite
pour les femmes à 65 ans de ma-
nière échelonnée. Là encore, il a
fallu la voix prépondérante de la
présidente pour écarter cette de-
mande.

Pour la majorité, cette question
doit être étudiée dans le cadre de
la réforme de l’AVS actuellement
en consultation. La minorité juge
au contraire opportun d’associer
ce point à la modification de la loi
sur l’égalité.
La commission s’oppose par ail-
leurs à une obligation légale de
publication des salaires. Elle re-
commande par 18 voix contre 7
de ne pas donner suite à une ini-
tiative de Susanne Leutenegger
Oberholzer (PS/BL) en faveur de
la transparence salariale. La mi-
norité la soutient, car elle estime
que la voie préconisée par l’initia-
tive pour réaliser l’égalité salariale
est appropriée.
Les propositions du Conseil fédé-
ral pour réviser la loi sont contes-
tées depuis le début. En février, le
Conseil des Etats était entré en
matière, mais avait renvoyé le dos-
sier en commission pour un exa-
men d’alternatives, dont des mo-
dèles d’autodéclaration. Les
sénateurs ont finalement donné
leur feu vert fin mai à un projet
revu à la baisse.
La commission du National
n’était entrée en matière fin juin
que par 13 voix contre 11 et 1 abs-
tention. La minorité estime que
les mesures prises à titre facultatif
sont un succès et considère que le
projet porte atteinte au caractère
libéral du marché du travail.
Le National devrait empoigner le
dossier cet automne. – (ats)

La révision de la loi sur
l’égalité reste très controversée
SALAIRES. La majorité recommande de soutenir la mouture issue du Conseil des Etats sans modification.
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CHRISTINE BULLIARD. Il a fallu la voix prépondérante 
de la présidente de la commission pour éviter un rejet du projet.
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Avec le décès de l’ancien secré-
taire général de l’ONU Kofi An-
nan, la Suisse perd «un grand
ami». Il était particulièrement
proche de deux anciens conseil-
lers fédéraux, Adolf Ogi et Jo-
seph Deiss. Berne salue un «vi-
sionnaire» et la Genève
internationale perd un presti-
gieux allié.
«Kofi Annan était un visionnaire
et un ami de la Suisse»: le prési-
dent de la Confédération Alain
Berset a réagi avec tristesse sur
Twitter à la disparition de Kofi
Annan. «Un grand homme nous
a quitté», a pour sa part tweeté le
chef de la diplomatie suisse Igna-
zio Cassis.
«Au nom de la Suisse, je présente
mes condoléances à sa famille et
à ses proches», a aussi déclaré le
président de la Confédération.
«Kofi Annan a voué sa vie à faire
vivre l’idéal des Nations unies en
s’engageant sans relâche pour la
paix, les droits de l’homme et le
développement». «La Genève in-

ternationale perd aujourd’hui
l’un de ses fervents défenseurs»,
a-t-il encore ajouté.
Même tristesse du côté de Ge-
nève. «C’est un coup. Nous
l’avions vu encore au printemps.
Il avait des projets» en lien avec
la Genève internationale, a confié
à Keystone-ATS le président du
Conseil d’Etat Pierre Maudet. Il
se souviendra de quelqu’un de
«serein, calme, posé mais aussi dé-
terminé».

Droiture, honnêteté 
et amabilité
Particulièrement proches de l’an-
cien patron de l’ONU, les anciens
conseillers fédéraux et présidents
de la Confédération Adolf Ogi
et Joseph Deiss se sont dits très
affectés par la mort de Kofi An-
nan. Ils saluent un homme droit
et honnête, un symbole pour la
promotion de la paix dans le
monde.
MM. Ogi et Annan avaient tissé
un véritable lien d’amitié depuis

le début des années 2000. Le Ber-
nois a invité plusieurs fois M. An-
nan à venir faire de la randonnée
dans l’Oberland bernois. Le se-
crétaire général de l’époque avait
nommé Adolf Ogi conseiller spé-
cial des Nations unies pour le
sport au service du développe-
ment et de la paix (2001-2007),
un poste directement rattaché à
M. Annan.
«C’était un homme exceptionnel
de par son humanisme, son cha-
risme et son amabilité», a dit à
Keystone-ATS Adolf Ogi. Leur
relation était basée sur le respect,
la confiance et la sympathie, selon
lui.
«C’était un antipoliticien (...) Un
homme droit et très attentif (...)
C’est pourquoi il jouissait d’une
aussi grande crédibilité», a encore
expliqué Adolf Ogi au Blick en
ligne. «Kofi Annan était peut-être
même trop droit et honnête pour
le poste de secrétaire général de
l’ONU», ajoute-t-il.
«Cela l’affectait vraiment quand

les choses ne prenaient pas la
bonne direction», confie-t-il au
journal alémanique. Il cite en
exemple l’invasion américaine
en Irak en 2003: «Cela s’est pro-
duit contre la volonté de Kofi An-
nan. On s’est parlé au téléphone
à l’époque, il était désespéré».
«Nous pleurons une personna-
lité-clé qui, à des moments cru-
ciaux de la fin du XXe siècle et au
début du XXIe siècle, a oeuvré
pour la stabilité du monde et la
crédibilité des Nations unies», a
dit pour sa part à Keystone-ATS
Joseph Deiss. Le Fribourgeois a
été président de l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU en 2010/2011.
Interrogée par la RTS, Micheline
Calmy-Rey a elle aussi salué le
«courage» d’un homme «qui a
donné aux Nations unies une
grandeur morale, une
conscience». Il «n’avait pas peur
de dire les choses (...) même aux
plus puissants», a souligné l’an-
cienne ministre des affaires étran-
gères. – (ats)

«Kofi Annan était un visionnaire
et un ami de la Suisse»
Le milieu politique ne tarit pas d’éloges à l’égard de l’ancien secrétaire général de l’ONU, décédé le 18 août à Berne.

SPORT: haro sur les paris truqués
Les paris truqués devraient être mieux combattus à l’avenir. Une com-
mission du National a approuvé la ratification de la Convention de
Macolin, qui vise à encourager la coopération internationale en matière
de lutte contre la manipulation des compétitions sportives. Consciente
que la problématique requiert des solutions à l’échelle internationale,
la commission de l’éducation du National a approuvé par 23 voix
contre 0 et 2 abstentions la ratification de la Convention de Macolin,
informent vendredi les services du Parlement. Le texte ne nécessite
aucun surcoût ni personnel supplémentaire, souligne la commission
pour expliquer sa décision. – (ats)

HUMANITAIRE: consensus sur l’investissement privé
Le secteur privé doit être incité à s’engager dans l’aide humanitaire et
l’aide au développement. La commission de politique extérieure du
Conseil des Etats a soutenu de justesse par 7 voix contre 6 une motion
du National en ce sens. Le texte, déposé par Claude Béglé (PDC/VD),
charge le gouvernement de mettre en oeuvre des pistes pour démul-
tiplier son aide dans les contextes humanitaires d’urgence et de déve-
loppement à plus long terme. Le motionnaire veut ainsi inciter le sec-
teur privé à investir, même dans des conditions précaires. Les risques
politiques menaçant leurs activités doivent être réduits. – (ats)

CLIMAT: l’armée suisse de plus en plus sollicitée
L’armée suisse ressent les conséquences du changement climatique.
Le ministre de la Défense Guy Parmelin a fait savoir, dans la NZZ am
Sonntag, que l’armée était de plus en plus sollicitée en raison de sé-
cheresses, glissements de terrain et incendies de forêt. Pour le Vaudois,
il est évident que la Suisse doit renforcer ses capacités pour faire face
aux phénomènes naturels. D’ici la fin de l’année, il veut clarifier avec
les cantons la question de savoir si l’armée dispose des ressources ap-
propriées et la manière dont la coopération peut être améliorée, dans
des situations telles que Bondo a connues avec les éboulements. – (ats)

ONU: une Suissesse nommée à un haut rang
Le secrétaire général de l’ONU Antonio Guterres a nommé l’ambas-
sadrice suisse Mirjana Spoljaric Egger au poste d’administratrice as-
sistante du Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD), ce qui équivaut à un poste de sous-secrétaire général de
l’ONU. Elle dirigera le Bureau régional du PNUD pour l’Europe et
la Communauté des Etats indépendants, a indiqué vendredi soir le
Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) qui salue cette
décision. Le PNUD travaille dans plus de 170 pays et territoires, contri-
buant ainsi à l’éradication de la pauvreté et à la réduction des inégalités
et de l’exclusion. Il aide ces pays à élaborer des directives, à développer
leurs capacités institutionnelles et à renforcer leur résilience, afin de
préserver durablement les résultats obtenus en matière de dévelop-
pement. Cette nomination à un poste important sur le plan politique
et stratégique renforce la présence de la Suisse aux échelons les plus
élevés de l’ONU, souligne le DFAE. – (ats)

En vue des championnats suisses
des métiers SwissSkills en sep-
tembre à Berne, les candidats ro-
mands se sont présentés samedi
à Montreux (VD). Parrains de
cette équipe, Guy Parmelin et Di-
dier Cuche étaient présents. Tous
deux ont loué la formation duale
helvétique.
Tant le conseiller fédéral que l’an-
cien champion de ski ont effectué
un apprentissage. Le premier dans
le secteur de l’agriculture, le se-
cond comme boucher. Pour Guy
Parmelin, «un apprentissage est
un début de carrière et ouvre une
multitude de portes» comme en
témoigne son parcours.
Devant un public de 400 per-
sonnes, Cesla Amarelle, conseil-
lère d’Etat vaudoise en charge de
la formation, a pour sa part es-
timé que le système éducatif
suisse est «très performant». «La
base de ce système de formation
professionnelle est le partenariat
entre les entreprises et les écoles.
Celui ci est hors pair dans le can-
ton de Vaud», s’est-elle réjouie.

Les SwissSkills, ces champion-
nats des métiers, se dérouleront
du 12 au 16 septembre à Berne.
Les meilleurs jeunes profession-
nels exerçant 135 métiers diffé-
rents s’y affronteront. En outre,
le public pourra découvrir une
soixantaine de métiers sous
forme de démonstrations.
Plus connus outre-Sarine, ces
championnats attirent toujours
plus de Romands. En 2014, ils
étaient 114 participants. Cette
année, il y en aura plus de 150,
s’est ainsi exclamé David Valte-
rio, membre de la direction de
SwissSkills Berne.
Au total, les organisateurs annon-
cent 900 participants, 600 ex-
perts et 300 bénévoles ainsi que
60 associations professionnelles.
D’un budget de 16,5 millions de
francs, l’événement représente
des dépenses de l’ordre de 15 à 20
millions pour les associations pro-
fessionnelles. A noter que 73 %
du budget du comité d’organisa-
tion est pris en charge par le sec-
teur public. – (ats)

Les Romands prêts
pour le SwissSkills
CHAMPIONNATS SUISSES DES MÉTIERS. La manifestation
se déroulera du 12 au 16 septembre à Berne.


